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pROVINCÏ DU Bai CaNAD*, > TANS ta BASC DU Roi,
DISTRICT DE QUEBEC. J Lt 1 le jour d'Ocl. 1835.

ATTENDU que dans et par l’Acte l*ro 
vim iHl fait et pounru en ^ereil ras, il est entre 

autres choses statué que le Juge en chef du lu Pro 
vince et les autres Juges de la Cour du Banc du Roi 
pour le Distr.ct de Québec, oj seux d’entre eux 
pourront faire et feront, par une ou plusieurs Corn 
missions sous le sceau de la dite Cour du B.inc du 
Roi, de temps à autre, selon h* besoin, autoriser tel­
les et autant de personnes qu’ils jugeront propres et 
nécessaires, dan» le dit District, pour prendre ut 
recevoir tous et chacun les nflidaviis que toute per 
sonne on personnes «pu voudront et désireront faire 
devant aucune dus personne ainsi autorisées, dans ! 
ou concernant toute cau-e, matière ou chose pen­
dante ou qui le sera ci-après, ou qui su rapportera un 
aucune mnnièie aux procédés qui auront lieu dans 
la dite Cour:—

Maistknant donc sachez, que les Juges do la 
dite Cour «lu Banc du Roi, su reposant sor l'miégri- 
té, loyauté * t lnliilité dus diverses personnes ci- 
après ntmmiées, ont, sons l'nmorité et en vertu du 
statut susdit, autorisé li s dites personnes conjointe, 
ment et «épaté.tient, à prendre e, recevoir, diront 
bon plnisir. tous 11 chacun h s affidavit qii1 toute per 
sonne ou personne Voudra ou désirera (‘lire devant 
eux, ou aucun d'eux, dan- ou eonuernant aucune 
cause matière i u chose pendante ou qui lu sera u 
après, ou qui se rapportera en aucune manière à au 
cun des procédé» qui auront heu dans la dite Cour 
du B ine «lu Roi pour le Distiict de Québec, c’cat-à- 
savoir ;—

Robert Allsopp,
Frederick Andrews,
Robert Alsopp,
Thomas C. Aylwin,
John U. Athern,
Thomas A mint,
EdmtindW. II. Antrobus, 
Anthony Anderson,
Henry Àikinson,
«I* O. AiititasJ»
Stanislas Amiot,
Olivier Arcand,

B
Paul Bigné,
Louis Bernier,
Louis Bellair,
Jean Hunt. Bonneville,
Ignace G. Boisseau,
Edward Burroughs.
Jean Bte. E. Baequet,
H« n,y Black,
El/.car B, dard,
Edward H. Bowen,
Joseph N. Bossé,
James (». Baird,
Joseph P. Bradly,
Robert S. M. Bouchelte,
The Hon. Maiiltew Bell,
Louis Bertrand,
Nicolas Boissonnatill,
Jean Bt<*. B eatidouiu,
Jean Boufl’anl,
Louis T. Besserer,
Jean Biancliet,
Amable Berlhélot,
Jasper Brewer,
Joseph Bouchelte,
John Bruce,
A. C. Buchanan,
Peter Burray,
Rene G. Belleatt,
Joseph Bernard,
François X. Bourrassa,
Daviil Bique,
Jacques Boucher,
Narcisse Boisseau,
Augustin Noël Blais,
H. Bélanger,
Thomas Busteed,

€
Augustin Caron,
George Chaperon,
The Hon. Antoine C. Couillard, 
Thomas Cassauh,
René E. Caron,
Jean Chabot,
Hamby F. Cairnes,
Sir John Caldwell Bart.
The Hon. Andrew W Cochran, 
Pierre Canac dit Marquis,
John G. Clapham,
Jean Bte. Cassault,
Joseph Cary,
Henry Graig,
John Saxton Campbell,
Charles Cha puis,
Antoine G. Ch* nef,
Henry J. Cal lw H,
Char es Casgrain,
Louis Chevallier,
François Chamberland, 
Archibald Campbeil,
Autome Couehy,
Michel Chtrvert,
Jean Bte Couillard,
Robert Christie, Barrisier,

D
Jean Demers,
Michel Doslie,
Claude Dénéchaud,
Amable pionne,

• Ecuyers.

Pierre Humais,
John F. G. Duval,
Edward O. Desbarats,
Gaspard Drolet,
Charles Déguise,

(Charles M. J. Duchesnay,
E'zéar H. J. Duehesnay,
Edward A J Duchesnay,
Henry E. Davidson,
John Davidson,
The llh'e. Charles E. C. Dclerv, 
Charles De’ery, Junior,
I lypolite Duhord,
Dominick Daly,
John Dyde,
Pierre Doucet,
Michel L. J. Duchesnay, 
Narcis-e Duchesnay, 
i.tiuts F. Dufresne,
.............. Davis,
Jean Bapt. Duherger,
Char es M. Defiy 
W. C Delerv,
André C. Delachevrntiére,
Julien Deniers,
Michel Deheilotte dit Doslie, 
Cliar'es Dug il,
Beiijatniii Damne,
\V’. Duhord,
James Douglas, J

Ecuyers.

] • Ec uyers.

• Ecuyers.

K
John Von Exter, Ecuyer,

F
Joseph Filteau,
Simon Fraser,
Narcisse Faribault,
George B. Faribault,
Louis Fiset.
Joseph Fenwick,
William E
L liouhle. William B. hclton, 
Jean Bte. Fortin.
John C Fisher,
Noah Freer,
Joseph Fraser,
AVxander Fraser,
François Fortier,
François Fournier,
Richard A. Fortier,
John Fraser,
John Malcolm Fraser, 
Alexander Fraser,
Joseph Filteau,
Pierre Celestin Fournier. 
John Fletcher,
Pierre Celestin Fournier,

G
Charles II. Gauvreau,
Pu ■rre Ga^mm,
Louis Guay,

, G. Pierre Garnit, 
Bartholomew C. A. Gugy, 
Robett H. Gaiidner,
Felix O. Gauthier,

: A exis Godhout,
Olivier Godhout,
Hauimon I Gowcn,
Joseph Gainache,
Pierre Gauvreau,
Zu harias Gotf,
F. louard Glarkemeyer, 
Germain Guay,
Jean Guillol dit Tourangeau, 
Franç is H. Garneau,
Jnm Bte. Gagné,
M. G. Gaucher,
Olivier Grégoire,
Louis Guay,
Joachim Gosselin,
Joseph Gosselin,
Louis Ganépic,
Joseph Garou,

• Ecuyers.

Edward Haie, 
Charles P. Huot, 
André II. Hamel, 
H. S. Huot,
John Haie,
William Henderson, 
Amos Hall, Junior, 
Josiah Hunt, 
Wdliam Hall,

Augustin Jourdain, 
John Joncs, Junior, 
Henry Je-sop, 
Ilobert Jalyan,

II

Ecuyer,

K
Thomas M Kimuac,
William Kemble,
Fr. nç ûs Mande Kimuac,

L
François X. Lame,
L'hnble. M.P «h Sales Latterière, 
Isidoie Levcsrjue,
Louis Legendre,
Damas Larue,
Franç iis X. Lefebvre,
François Lelioullier,
J. C. Létourneau,
Antoine Larue,

Ecuyer,

Thomas W. L'nyJ, 
Pierre Le Droit,

Létourneau,
William Burns Liiubuy, 
John Latnh.y,
George Carne,
Jean li'ingcvin,

(Henry Le Mesurier,
■ Roger Lelièvre,
Abraham Lame,

'M (Zaire Larue,
Peter Lord,
IF nry Lemoine,
Pierre l.afbree,
Dominique Lcliançais, 
François Laroche, 
Dominique I.efmnçois, 
George !.. L'Hereault, 
Lugyrd Lctèhvre,
Jii-e;>h Ignace I.eclair, 

jChs. N. N. Latuc, 
Augustin Larue,
Villeb m Lime,
S innitl W. H. Leslie. 
Damas Larue,

ill
Edouard Morn,
Jrau Bte. Morin,
Daniel MacPherson,
Jean Bte. Morin,
Amable Morin,
Daniel McCallutn,
William K McCord, 
William McTavish, 
Edward L Montizambert, 
William G. Manley,
John Macguire,
Charles Munii/.amlvert, 
Louis Méthor,
John McCullum,p| « l*l111 lii|
Colin M’Callum,
John Munn,
Louis Massue,
James McKenzie,
Moyse Morrin,
John McLean,
Thomas MeKie,
Lauglilin T. McPherson, 
Edouard Morin,
Jean Bte. Moreau,
Edward McKenzie, 
William Marsdcn,
John Mussoti,
Edouard Midiaud,

O

John Neilson, 
jJ. Z. Nault,
Jean Bte. J. Noël,

Jacques Oliva, 
Thomas C. Oliva, 
Joseph Ooellet, 

j Ch arles II. Ogden, 
Fabien Ouellet,

Pierre Paradis.
George Pozer.
C'liarlus Panel,
Franç us Ward Primrose, 
William Pozer,
Etienne Parent,
Louis B. Pinguet,
Williams Phillips,
Louis Panel,
William Price,
Ileri-i Puize, 

iWililam Poz-’r,
! William M. Phillips,
F’ranç iis X. Perrault,
Antoine A. Pareil*,
Charles D. Planté,
S. Proulx,
Pierre Paradis,
François X. Poneent,
Josc|>h Paiucliaud,
Joseph Parent,
Charles Pellism,
James Plendcrgust,
L’Hon. Frs. Quiroueh^lcuyer,

11
Louis Ranvoyzé,
Joseph Remy,
Louis Ruel,
David Roy,
Dunbar Ross,
John Racev,
Henry J. Rutsel,
Ch nies Hohens.in,
Peter Roe,
Siiu.e Robertson,
Joseph R y,
C. E. R né,
Augustin G. Ruel,
J«)hu Rowley,
Alexis R.vard,
J. F. Uoy,

| Ecuyc s.
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• Ecuyers.

William S. Sewell, 
James Stuart.

S

A idrew Slit u t,
A exan h-r S. Scott,
(• corge O. Stuart,
L'ic Houille. John Stewart,
I lie liouhle. William Smith, 

John S. wvll, 
t An Ire Simun, 
l’homas A Stayncr,
Charles Gray Stewart,
(»i t>rges Burns Synies,
John Gow Smith]
W illi;:in Sheppard,
Mieliel Sauvageuu,
Dupiessis A. B. Sirois,
Josejih Allie I Simard,
Mirh'u H. St. .lovre de Sergerie, 
François J. Seguin,
J 'mes Ai thur Sewell, 

j J. J- Sims,
T

Antoine C. lascliereau,
Ain ah uni Tiirgeon,
Jean Bie. T’nsché,
Piern; Taschereau,
Josepn A. I iseliereau, 
l’aim «tt 11. ’l'h'iinsoii, 
i’Ilomas 'Prigge,
Michel Tessier,
Beiij iniiii 'Phérien,
Edouard Tremblay,
William Thuiher,
Thomas J. Taschereau,
Felix Têtu,
Charles Têtu,
François Têtu,
Felix Têtu,

Ecuyer.

Cjcay^.s.

^ Ecuyers,

Ecuyers.
I
I

François Perrault,
(«. A. Verraidf,

Henry Voyer,
Jacques Voyer.
I ranèois X. V aiilanconrf,

H
John W a'sh,
Guslavus \N . Wicks tea u,
Thomas While,
ItohcM Wood,
'Plu.mas W’ilson,
Frederick Wyse,
Alexander J. Wolfe,
H. W a taon, j

Par la Cour,
„ Certifié,
PERREAULT & BURROUGHS. P. B. R.

f- Ecuyers.

parlement pro vin cia l
DU

BAS-C\NAI)A.
PRECIS DES DEBATS.
Vendredi, -JO ,Y>vrmbrc 1SJ5.

DESTITUTION DU JUliE K E R R &.C.

Sur la moiioti de M. Pow-'r qu’une hiirnhle 
adtC'se soit pté-enlée à S m E\ce ence dé­
ni ni I on copie de la eorresp m km 'e (pii a en 

jhcueiidc Lord Aylmer «u le luircau coi nia 
ira(«poit à la destitution du l’h ino.'.ihle j ig, 
K* rr

M. Vasm.i.so.v se lève, (isir.t qu’i s’oppu- 
l serait à l a ' e m fit R » alCc memhre ne j i 
Igeail pi- A pro;vis de roinoiuiiRpie à la Cliaiii 
j hre le liai-j i’ll se proposait (l'atteiudie ; qu'il esi 
n ■cessaire de savoir si c’est p(>ur griiilier sa 
curio- ié o i hii n porter quelque accusation.

M. P..WEH i't‘,'011.!, «pi’i'li sivail «pie la d s 
t luii ndujiig' hier est appr him e, et qii’.l te 
ehe.che'ait inaitu n ml iinÜeincn' a palier ic 
d >ut ce. hoiiorahle juge a été aecusp, mais quVn 
justiee pour Loi d Ayiu.er, pour l’ueunse ci I 
puh,te, on devait avoir la eommui ic.iiion cn- 
lière tics procédés relatits A celle allure, et non 
pas en |)artie seidemenl, afin que justice p.’cmèrt 
soit re.uhie A qui «le .Iroit, et peut-être même 
y trouverait-on maiiête ft ajouter un nouveau ' 
grief ft la longue liste «léjft existante; il ne1 
voyait absolument rien A quoi on puisse objecter 
dans la présente motion.

M. Viger observe, que quoiqu’il Miit ft re­
gretter que la décision de la plainte portée 
contre le juge Ken n’ait pas été connue plutôt 
ainsi que la dépêche en sa faveur, il ne voit pas 

(pourquoi, maiutinant que la décision est con­
nue, on demanderait an Gouverneur «I«ïs papiers 

l qui n’ont probablement aucun rapport a la dé­
cision finale, puisque la plainte fut portée devant 
un tribunal su|>é:ieur, au pied du trône.

M. Gugy dit, qu'ayam pm ;é la plainte contre 
le juge Kcrr, qu’il regarda comme indigne de 11 

confiance de Sa Majesté, il s'est abstenu d’en 
dire un moi, mais puisque le sujet est devant la 
Chimbre, il appuierait la demande de l'honhlc. 
Membre ixiur Gaxpé ; d’ali ir»l afin de savoir la 
laison du retard «le la décision «jui n’a eu lieu 
qu'au bout «le deux à trois ans et sur des 
adresses réitérées ; et comment et par quelles 
intrigues les pièces ont été retardée«. Ensuite 
il désirait connaitre les dispositions en conse­
quence desquelles on avait donné des instruc­
tion* «ic nommer un Canadien en remplacement 
de M.'e juge Kerr, puisque les Canadiens n’a-

v'aient jusqu’ici pas joui de la confiance d« 
i exécutif.

M Bkrtiiei.ot trouvait les rens»ignernen* 
d'-maii lés la.sonn ibl s. ajoutant qu’une certaine 
oh'Ciinté envclojipait encore le sujet t n question 
et que I iuiétêi Duhlic ne le portait nullement à 
rési-ier à j;i demande.

M. Bedard au contraire ne voyait pas re qui 
pouvait induire la (l|ianibr«: A accéder A la de- 
mande ; il n y voyait aucun • nécessité ni avan­
tage, a moins que l’honhle. memhre pour Gaspé 
u i iii quelque but a 'ni (M. B.) inconnu.

M. Fou i r dit qu’il avait «léjft expliqué le but 
qu’il avait, c’était en justiee envers le juge Kerr 
lui-même, divers m's parens et sesaiiiis.° 

i, M- Bks-i.rkk pour la d.'maude, ence 
<|u u lui parait que Lord Aykner est encore plus 
Coupable qu’on ne te croyait, 

d Dr. (> Cu.i.wjiMN dit,que le pays n’avait 
, rien A (aire avec la position délicate dans la­
quelle des individus peuvent être placés par la 
couum ni'rrioii detnaii lée, mais qu'au contraire 
.<• bun public exigeait la publication etitniier de 
tout ce qui se rapportai: à celte affaire ; qu’il ne 
voyait aucune raison d'en priver le public. ; que 

!j les dépêches de I8d J dejft publiées, et de la pu- 
hlic.atiou des quelles il apprécie l’avantage, ont 
ouvert les yeux du publie; on y voit la dupli- 
ciu* de Lord Aylmer, et qu’il se jouait du pav«. 
tenant A lui il désirait voir jusqu A quel point 
Lord Aylmer s’est constitué l’avocat et le défen­
seur de tous ceux qui avaient été accusés par la 

j Chambre, et il voterait en conséquence pour la 
motion.

Mur division la motion est agréée.
JUDICATURE m: ST. FRANÇOIS.

Chambre en comité sur la seron le l«*cltiredu 
hill pour réunir en un seul les actes de judica­
ture de St. François.

M. Child ohsreve qu’un sujet de grande im­
portance, la cause de beaucoup deméconten- 

| tement, la source de plaintes générales, est b 
tarif des honoraires, qui sont exorhiluns et de­
mandaient une attention particulière.

M. (.'ugy est parfaitement d’accord avec 
riionble. membre et «ht que son premier amende­

ment est d’y rayer entièrement la clause sta­
tuant sur les honoraires, afin oue le tarif géné­
ral qui est sur le point d’étre fait pour kPpro­
vince en entier soit aussi celui du District de St. 
François.
Seconde lecture du Bill des Banqueroutes.

M. YaNFelson fait motion que le hill soit ré­
féré A un comité spécial.

M. Bertiiklot fait motion on amendement 
que le bill soit rclété A un comité général.

M. Y’a.vfelson témoigne sa surprise que 
l’honorahle membre pour la Haute-Vill veuille 
s’emparer de sa mesure, et procède à en expo­
ser les objets et les prin optes, qui sont le sou­
lagement du débiteur malheureux et honnête, 
la punition du débiteur de mauvaise foi et frau- 

jduleux, et la protection du créancier; de remé­
dier aux abus des lois existantes et de soulager 

! e commerce souffrant. La jurisprudence suivie 
«m celle Province, l’absence «I un système de 
banqueroute et d uno cour de Chance lerie, cau- 
si m de< délais ri d s dépenses énormes, et il dit 
inc le hill qu’il a l’h n ic ir iU* souiiietln* v porte 
li s renié le- ; ifah ml quaut aux délai et dépen- 
- s eu doim ml mix pgp; «le Cmr du Banc 
d i Roi le piHivoii de s’en occuper i n vacance, 
ce |ne iiuinteiiani ils ne peuvent fore qu’A de» 
ti riueslix *s ; ensuite le bid em.iéch ra e< eré- 
•n i rs impiiovah c< de harassef un debiteur 
m ilheureux, « n s'ais-i-s nit ses bu n; et s» per- 
•' n te, «'t en (,. f.rç ml A don ht une décharge 
lilieuci t c i'ière tandisque riiainten m: on le gante 
eip i*i»n sut-eu tuer aucun prulit, empêchant 

i para lys in' les t fions qu'di jt Mirrnit f ire pour 
-acquitter de-déliés contracte'H, et llélHssillit 
on avenir. Le hill ten I à réiahdr li cuufiauce 
I un côie en lonriii-s.iut de la sine é aurréun- 

ciet, et piotége le débiteur de fautre. Il 
V'mfelson) ne |'rei< nd pas qu’on d live Ua- 
dopiersans une mûre réfiexion; qu’un comité 
s; écial peut le modifier de man ère A rcncon’rer 
les biens et l’état «lu commerce, mais qu’un co­
mité générai ne peut pis rendre justice au pro­
jet «lu hill devant lu chaire.

M. Bertiielot demande à taire quelques ob­
servations avant que la motion Jsoit mise rux 
voix ; le hill que l’hon iruhle membre de I» 
Basse-Ville prétend être en faveur du débiteur 
devait être intitulé en grosses lettres : Bill pour 
taire pendre le.- débiteurs ; il est conçu en dé* 
pis de la raison, et reprouvé par le série dan» 
equel nous vivons. Qu’un homme de ta'en» et 
de la prolessimi ait rédigé un bill si inintelligible, 
il y a de quoi s'étonner. Il faut être doué d’une 
grau le patience pour venir A bout de ie lue ; il 
lui f nuirait plusieurs h* u es et même p'usieur» 
jours pour le débrouiller ; le bill tel qu’il est, est 
cntièreiiii ni eu l'ave ir «lu créancier et au détri­
ment du debiteur, et ne peut servir qu’ft faire 
la fortune de quelques particuliers. L'effet cer­
tain de ce bii serait de ruiner nos p- tits mar­
chands, et de les forcer a abandonner le com­
merce . Qui se ftoumaitruii A la disposition 
absurde de faire enrégmtrer les contrats de ma­
riage et que s’en suivrait-il ? la femme perdrait 
ses droits matrimoniaux. La clause qui déclare 
félonie sans bénéfice du clergé, une fraude o«



2» rtovuMimi:,
is»»

•ouxiraclion nu mtHiiaitt de éSiO r>i ex«*«ïrabl** * 
le bülehtn h- à introdiiire «lea bureaux *1 «•mv/i'-, 
Iremem, «njei qui a ilejA éié liailé délavora!)'**- ; 
ment parla Chtntbie, pas turuvi'inent 
•ne le tait !e tiül uctucl, mais onverteinent, l'an 
cliemeiil. Le bill, a ni i<ns rintniinriible im,in- 
Inv, us.Mijetiil le délneurft nu interlocutoire ei 
eti'inent avec tire détails à faire fréiuir ; il « n- 
coaraire lu ilélati ni, c*n il. nnant au délateur une 
part pour su réeumpeiwe, couinie eueoiira{je- 
ment à son espionnage il: les lain les privé» s ;
il donne le pouvoir aux |uo,s de !i cour du Unir 
du It ù de faire di s régira de prat ipic et par la 
ve il perpétuer un abus d mt on se plaint tlepais 
vingt ans.—M. Berlin lot demnide (pi on se 
rappelle qu’il parle toujours du bi.l, non pas 
l’honorable membre, auquel il veut l.ôie la jus 
tice de eroiro qu’il n’.i |»:is pris la P1 ne d étudier 
et approfondir la porté»? »l" >ou bi » ; ee b, I in- 
lli^e la peini* de moi >—fMonie sans béuéÜi»'e »l i 
clergé—et à qui? à un vrl-ur publie, rt un 
meurtrier ?—non, ù un pauvre débiteur (jui est 
aux abois, pour / énorme somme »1»- aC/O ! le 
bill ne fournit pas nue seule b une iuterpreiation, 
il est contradictoire à tous les seutimen» d lui* 
inanité ; c trconunenl s’expliquer cette peine »!<• 
mort, quand ou rélléchil aux eaussesrim p/u* 
veut imlui'e un débiteur Asoustra r»; L .’o acte 
auquel peut pm'or, s lit l‘» xtiénie néiessi'é, le 
sentiment conserv.itioii d»* sa l.ninlle ou le désir 
naturel »le s»? rétab ir ? Cette Imposition du 
kill est épouvantable, il s’y oppose non veille* 
nient parceq'i’elk* n'est appl;cab| j qn aux petits 
comtiltfrç ms <j»ii en eli reliant t pré-ei ver leurs 
famille* de la mort peuvent s’en re»i Ire c»»i»p i- 
ble, mais il s'y opposerait même m elle était ap­
plicable au vol de JC/O, ou il un avocat, noiaire, i 
curateur et agent même, ipti se serait emparé 
de l’argent d.ml il n’est que le depositaire, quoi­
que la lâtite soit cent Ibis plu grave.

M. ViGEit c nid ire cette mem.e d’une te !»• 
imiïortunje, qu'il ne peut que concourir à ia 
motion de l'Ii iaarable Me nbre pour la Hauti- 
Ville, ear si les principes n’en éta i-ut pas a<lmis 
mi pouvait en disposer io il »l«; suite, et si au 
contruite la Coainlue en adinett »it les pr.nc.ip's,, 
le coin té spécial »pii n’est i ourposé que de s-x 
ou sept M'.nibi ' s peut se prévaloir «les Imn èn s 
de In Chiuibre entière, tan lis qu’un rapport 
d’un comité spécial sen basé sur le< lumière* et • 
d’après ks vues »le c»* comi'é "eu e n- n'.

M- UeDAtt:» croit la m •sur»* en faveur du dé­
biteur, et qu’elle «iflYe eu remède pr.»i..,uc aux 
maux exisian-', mais qu’il o’y couse nirait ja­
mais tant que la clans»! pénale y resterait.

M. Vankei.so.v «lit qu’ils.* trouve heureuse­
ment dans I étal de répon Ire vie.îorie is. iu< ni à 
toutes !e< objections faites par l'iionbe. Membr» 
pour la Uaut'.-Vil e dt t^eébec, qui n'onl tap- 
port qu’aux ilélm s du bd', i-t qu’il cornnn-nce-, 
rail d’abord par lui «Ine qu’il n’a pas ia 11 clans.* 
pénale attentivement, laquelle e,t entièrement , 
en conlbimité aux status anglais, qui quoiqu»-1 
extrêmcuient rigottieux contre le 'lebileur ma1- 
honuèie. ne sont appliqués qu’en »les cas ex­
trêmes, et y sont plutôt pour inspirer ia crain e 
qu’aulrement ; qaaui aux bureaux <1 enrégist. e 
ment dont il iiré’en f y voir l inirodueliou 1 ir- 
tive, lu», M. V n’y voit rien de tel. ear un pou­
vait en dire autant d'un icte de ,! nition ou ré 
Donciation ; mail que renrégistreitiutit du <*nn 
trat de mariage tend & établir la oon:i..‘'*Ce si 
nécessaire en m itiére de cmnmerce. en ilonn.iu' 
au créa ne er les moyens <le connaître l’état du 
débiteur ou de edui qui I li dem mde du c:é lii ; 
mii* ceci est encore une mit ère »ic détail, et cr 
qui y est obscurci imparfiir, le comité spécia'

F eut l’éclaircir et le rendre paifm. Quant à 
interrogatoiie devant le public en par le debi­
teur fournissant un bilm a ses créanciers, ce 

ji'est assurément pas plus p »blic ni aussi pub'ic 
qu’t n cas de g igerie, rintcrnigatoire se *>01x111 eu 
cour. Quant au pouvoir discrétionnaire accor­
dé au juge, c'e>t clairement di;»s l’intérêt du 
débiteur même, car le juge ayant te pouvoir »!»• 
procéder d une manière sommaire, il peut le fai­
re avec plu* de célérité et plus d cfiieacilé, car 
autrement ni débiteur ni créancier n’y gagne­
rait. Le créancier é'aiit obligé d’accorder i»ne 
décharge doit nécessaiiemcnl avoir quelque mû- 
reté ; encore, lu*, M. V. ne tient il aucune par­
tie du b:!1, mai* craignait qu’a un temps ulté­
rieur le comité général 110 fûi pas plu* au tait 
de* détail* du bill qu'au jourd’hiii, et tout eu a»l- 
mettant que les principes d’un bill sont du res­
sort d’un comité général, il dit qu’il est impos­
sible qu’il puisse porter son attention sur le* dé­
tails.

M. Bcrtiiklot, si l’honble. Membre lui 
même entendait son bill il nous en dirai: 'es 
principes, ear le mot principe est extrèmeim-ni 
vague ; il (M. B •rlhelol) est porté à croire qui- 
le principe est en laveur du cremcier, pour 
faire pendre le débiteur ; que lui (M. B.) c 1 a 
cherché inutilement le* principes dans 3-j pages; 
c’est-à-dire, le* principes égaux en conséquen­
ces; l’àme du hill, le inubile qui le fait mouvoir, 
qui lui donne faction, enfin le* ressorts qui 
font marcher sa machine judiciaire s< ni si com­
pliqués, si obscurs,-qu’il se voyait forcé à y 
renoncer, et il s’attacher il quelquesdisposiiiuns 
saillantes du bill, car il lui est impossible de 
parler du bd! entier à la fois ; ainsi, en voyant 
la clause pénale il désirait savoir pourquoi rat­
tacher au débiteur du commerce seulement ? 
est-ce pour opprimer le petit marchand aux 
élections? est-ce pour qu’il n’éehappe pas à la 
vengeance du créancier il qui il a 'e malheur 
de déplaire en votant contre lui, qu’on le m»*t 
sous la peine de félonie? Y a-t-i, dit M. B., 
dans la chambre, dans la province ou dans l’u 
nivers entier, un homme piéi il souscrire à de 
telles doctrines contre lesquelles la nature hu­
maine se révolte ? L’appas sordide do gain 
peut induire un créancier il faire du crédit où 
une meilleure disposition ou la prudence ordi 
naire l’aurait conseillé de ne pas le faite, et pour­
quoi n'en souti'rirait-il pas les conséquences ? 
Quant A lui il ne voit pas de d fférence entre un 
créancier commercial et un autre, et croit que 
un* siouter celle-ci, il y a assez de loi en fa • 
veur du créancier.—Remis à mardi prochain. 

Fout ubhb db la Riviere St-Cuakle*. 
La Chambre en romoé sur le rapport du co­

mité spécial sur la réMiinn pour un pont librr 
•t ta pétiliun de MM. C. Smith & A* Ander- 
■nn.

M- Vanfelson dit qu'étant chargé de la pé­
tition pour un pont Idire il riemiude ait que le- 
ron lusiuiis er. f FSent accordées, quoique les 
propriétaires <ln pmi de D»chest<*r eussent 
consenti A réd dre leurs taux à peu p»é* d’un 
quart.

M. Morii*, chargé de la pétition de MM 
Smith & Audcrsor# lit qu d avait dé.à exprime

:i<,<*' 
.ut I

*; tout 
•xehi-

*011 opinion en chambre là-dessus ; qu’il *'•*•<
>apport»* ù la décision de la chambre si on de- 
vut accepter la iéducii»»n proposée par les pru- 
pnéiai'cs du pont île l-Jorchesuîr ou non, qu«»i- 
pi’d lin eu fiveur »le ce cnmpromis, à moiu 
qu’on 11 • coasnlèie les taux iiu.iileiiaiil otlcri> 
comme cii 'oie iropé'eves.

M. \ 11.Kit 1I1I que la réduction de péage of­
ferte pai les prop:iétaires do pont d * l)or« li s- 
icr » xig»'rait p.udr.ihleinenl une reconnuiss incc 
de leur droit exclusif, qce lu majorité ne pm- 
vait pu adnieitn* salit nu * couti'.nliiuion mani­
feste et que ccia s uait une injustice env *r. 1er pé 
iiiiounairts |>our un |>o.it libiC et ceux qm 
peuvent péliiioun.*r ci-tp.’ès; »lonc. s l»m lu 
lu chmibrc u’uvait aucun droit de fiire un le', 
couiproiiiis.

M. Mokim ifl iVriiichcmcnt q i’» n
le coiii|)roiuis il f» ni n coiiii niie ic «I 
■'ll »i»* MM. S ù1.1 h » t Au loi'- ni.

M. Vin ut >l»i qui! vaudrait mieux se lier à 
fli nu.'iir d>* MM. S m!) et An lemon d‘. l!»;* 
mer un compromis que d»* s’»ui nié er ; ((o’iis 
ai 11 inccol leurs nd'iCiiolls ilans l»‘s pi|»iei>« 
puli ic', si k* public en est silistàit il ubmltm- 
nera l’idée »le bftiir un pont.

M. Dca Utu dit que Us taux réduits t» I quo »!»•- 
m.Hides ni uni» 11 ml Sont eiienre tio > liuis ; 
»|ti’on peut htltir un pont pour jfil lw0, et que 
les halutaiis »l • lu c.(Ve du n» I ne >.* dé-isleioul 
pus de leurs droits, quail I inèiii'* mi c. enpr unis 
serait atfectué enlie les peutio: n liie* el le* pur- 
;>l iéla i» »’» il l pitlll de DereliesliT.

M. I Ouvrr.eii n.* voit pus de que! drnii on 
peut priver le public de -1 1 ce ii'ialii ii ; Il 
ciiamiue a plusieurs tins reconnu s»»u iliuit, < t 
m* peut pus eu cnusiiléraiion d'un avam ige 
moniciitnné pii ver le piililie ù venir, qui n'est 
pus repiéâtuiié pir L*s poli'.» un iir.*s ; |cs | 6*i- 
lionnuire* inéines n’«.Ilt pas iciiré leurs péli'ions 
<*t d"in:im:i lit qu’on leur rende jiist»»* ; MM. 
S.nitliet Amie,-mn ;;»•».\en'. !»* ou.ii»*r e ptibl.c 
»|c bAtir » n p ut s’il (si content d* li léiiii iiou 
idü-rte, m iis le pub ic acuel ne [)»*ut faire ce 
compromis que pour lui-mémo. L* privilège 
d’un pont de pé ige ne d.mne c|ti’»iii dudt »x- 
clusd’i nue deux in lividiis, mais tu* jeu! ps
exclure I»* ;...... c qui dans gâ ans d‘i» i j ige.a
peut-être .1 p »,» »* de réclamer ce droit ; lu pr» - 
posi'iuu est coiitraire a l’acte Icgislami e; à 
moins que la re (iiète ne soit retirée, le cuun ro­
ue tient pas sYllèrtuer.

M. \’AXFF.i.so.N lait motion que lu quesuYn 
mi* soit remise à mardi pi ichiin.

JOURNAL DI*: t.A CHAMBRE.
PKOCKUKS.

Ven-oukoi, -0 jVovenAre.
Sur ni't'imi de M (iugy 011 ordonn'.* an co­

mité sur les griefs d».* poursuivre l’cU'jué'e 
coin e l’hitn. \Vr. If. Felton.

Un projet »le loi pour la ie sion des b en* est 
lu ei renvoyé a lull li.

Sur iiiouo:i de M Rower (pour 41 contre 11) 
on »li‘in m le à son Kxce Icnce, les dépêche* de 
lord Aylmer en réponse ù celles sut la destitu­
tion de M. le juge Kerr.

pour le chaiigemeti: ou rappel de la loi sur la 
.enure.

M. le secrétaire Walcott place les comptes 
I devant la chambre. Le* numéros 11 et lü, »lé- 

niill ni les revenus »tc.» tem-o p» .1^.. atuo
•ne 1 eux de la Citnipagnio »les tories dan* les 

iinvi!s>.'tips-
,M. le -eiTéiaire pl »c»i l’e-t .intion pour l'an­

née s.»,vamc ilevii.'it li cliamb e ; '"il Excellence 
lu confi ;l lu libéra'i’é 1!.' lu cJiambrc Sic.

Il dépose de plus un lab!» ao d : demande* pour 
ch mue la tenure ; et les ietttes pu!eiitea aeco. - \ 
déc-.

Ces me-sages suit icuvovés aux comités sur q 
le* compte* et les droits soigne irhux.

Sun Excellence c-t priée de mettre le mon ant 
probable des argon* d.ms la caisse au 15 janvier 
devant la chambre.

Sur motion du docteur Tessier le comité sur 
hôpitaux doit voir à prélever un revenu pour 
traiter ic* malades à Québec.

M. G1. a pii am pnipose que !c comité sur la 
rtqiiè e .le .Méganlic voie à rembourser les per­
sonne* qui ont paye des cens et rente» (quit 
rents) au roi.

M. Gk.vnms demun le au comité sur I» s 
écoies des renseign-mens sur le* visiteur* d’é- 
coles, qui su il depositeurs de cena ns prix e 11 
argent fyc. ainsi q'ie de s assurer si l’on fait vrai- ' 
meut es visites qu’on déclare avoir laiie Sic.

S.ir motion ce M. .Mmin, on adopte six Ion- j 
gu s adresses au suj**i île* terres.

La chambre adopte la résolution suivante, I ~ 
qu’i! est à propos d’ériger temporairement des 
maisuns »le correction dans I» sddféreus lll':ricl^. |

Le bll s.r les t.an p.ermites est lu une 2e | 
fois et renvoyé i\ m »nli.

La eh imb e s’ajmirne en comité mr le pont J 
île la l’cuie lliviè e, Quéhee, renvoyé A mardi.

Samedi, 21 novembre, 1335.
M. Leslie présente une pétition «le G. Mar­

chand, demandant paiement comme commis­
saire île l’élection ci ntesiée de Ra'ph Taylor.

M. Leslie introduit un bill pour nommer des 
commissaires pour sYn piérirsur les loi* de ban­
queroute—2.le lecture mardi.

Sur motion de M. Morin on voie deux a- 
«I russes : Le. demandant une liste des net mis 
de terre faits depuis 183*2, soit ft même le do­
maine, ou le* terrain* militaires ; Sic. délimit­
ant une liste delais les u»M rois d * terre faits, 
depuis 1832, en franc-aleu noble el franc-aleu 
roturier, «le même que «les demandes laites de­
puis ce temps pour avoir «le* terre* en fief, en 
censive, en franc-aleu nob'e ou roturier, spé­
cifiant < > Ile* qui ont été accordées.

M. Déiiguy ajouté au comité des chemin*.
Sur motion de M. B >utillier la Chambre con­

sidère! a s’il est expédient de pourvoir ultérieu­
rement au maintien des cours «le justice el pri- 
sonsde campagne.

Le bill des sociétés protestantes est lu 2c f«)i* 
et référé.

Les résolutions sur l’indépendan:e des juges 
sont remises.

L. . , -

iuoi, l >ui sol, Ion» |ii’ii p.irait «laiis le 11100 U . 
il ne sait rien »lc ce qu’il 1I01I savoir. Farce 
qu’il il dan* la télé quelniies phrase* lut'.n •*, 
pu Ique* chapitre* de cahiers d* rhélori«|ui*, 
uelqucs traités de philo :oj)hie écrit* en man- 

vai* lutin, il se croit quelque clnn*o ; et comm.* 
il a «le la jieiue ft m* taire au muinle, qu il est 
idicule, niai*, bisarre, il *«.* cr»iit un liouiui * 

■le génie, a'i-ili*ssu» •!• li f»u|e# ei si vanné le 
p ri. SM uYn n |»as trop pour s’appeicevoir 
.lests «! l’i'its, iilor* il lui la»it recouunenecr 
une nouvelle élu le, et iAi*h<,r «l’oublier toute* 
e» préd iniesipies c n,iais*:m» e*.

Il eu vrai d** «lire «pie le «ystème d’é»hicatiou 
A**l l>e:iii(!oiip amélioré «l in qiir!qm*s-tiiis <l« 
nos co èg '.s ilcpitH quelques ailin'' * ; néaiiuioiii*

. c I eue .r«* li:,*n loin «le* e.\ig *»•• *s «l«! noire 
sociéié. D ms un p 1 vu nu iveit'i comme le 
nôMe, nym lan: de popuialiou* divcr-e*, les 
um i* in* !: , i i e-, (••* mitre* agricole*, k*
une* iud sliel.er, 1»* aille* romiiiièi'e*, les 
»i;i * écla irécK, !»•* a » 111 e » moiit* insirucej, I» ?> 
un» s d »ui n itrii: **, le* a !:» « plu* niiirihreii>e* 
ci ay n! des tirons égaux \ le ir nationalité; 
duns un n*; cat de so. itié, il fuit me é.lu- 

| cation pai peu'»:.»*, une é iucnti.in pr itiipic, nue 
lid'icatiun de cumnieiçaul, d’in lustriel, tl’ag. i- 
I eultciir, d’h'iiuiK* publie, linons fuit ici ibs 
j lloiiinu** (l'alfur»** p'u'ô! que des littérateurs ; 
descale.iihil'ms, p u'ôt »pi»* » c> l.ili 1 sn-s ; ile>

! Ii.uu n» s de ai p »it»)i ip;»* ‘e* h«Mit»i!Cr »l «'glis»*. 
j En cil t, que t ua untie j-.* u ■ canii<lieii, si exact 

il » lr- u valeur »!».*> re nies du ru uni. n1, qui rca ml»*
I si bien un vers, ci «•» nn.iit *ili;*ii le verbiage de 
i -a loïifjne, près du Vai k»> • si iu>e, si m repr»- 
uam, près .je l'An rla s : i | »î s»verani, si peu- 

j «*ur, pies tic l’Ecossais -,i hautain, si adroit' 
Il , é r a sans dm le.

U » i |» -'t*. 1 n ms faudrait »!• ne un»! institu­
tion sur 111 pl.n idu* libéra!. pl;.s générai, plus 
a lopté .ux tieHoiiis d«* 11 ire sm iéié, c u luit 
par <le* hommes qui ù des conn nss uiC's p. »i> 
ion le* « 1 éi»*ii.l. c> |o:gn* n! ! 1 p aîiqu * »lcS af- 
laue:, i’osagj* du moiide, i’esnrit «fentreprisC. j 
Ce:le instiiulion, i«-s be ns des |ésiiites nous 
ollreiit le i>»oy« 11 «le la li»ud.*r et <le la main’.cn.r.

Du eourjoit ici q. e j’ai voulu rcpon lre :l un 
e»n it du SO 11 rvembiv, -i mé “ Us ('ax adikn j 
C ATiioi.iqi'K,” cl »• me il «Me eu diet :l‘iv»>r 
répon lu à sa suggesiion ne re nettic entre les 
umiii* do I évè pie ces I) en* ‘I s Jé*»n'<**.

Mai* ceci ne port • encor».* que sur lu conw- 
naiu e »iYinp!'iy»T I. * h.eu*, sur lu cunvenance 
l’en faire une iustituiiou nuire que nos sémi- 
u tiri*. Il *'é «>v»* nue autre question, du mn II*
I ':v Catii ù.tqLK G'anaijik.v en sou’èvo une 
1 lr» ; c’«*>l le préieielu droit ipi’ft l evé pic de 
régir cos Im n*. S ,r quoi es'-.i l«in»lé ? t^u’a 
le emiunun fevêque avec le* jé*tii:e«? Cet 

or Ire éteint, ft (pie! titre s * trouve--il sa.si de
* s biens ? .Mai* Mit-on, la destinatii n de ce* 
lii; ns c nit l'édue ition île* colon*, des .u I g/n •* 
lu Cuiiia la. Oui, mais la d ui ition éta t fuie 
m pays, et les jé*uite* eu étaient les adminis­
trateurs. Leur administration cessant, le pay* 
n » n perd pas pour cela se* droits : ils loi r»*s-

! tent pleins et t n'.ier.s. La question se prcs»*nte 
: tequêlc île MonbéaP uiamteiiunt sous le point »le vue le plus simple.

Quels sont les a luiiuistriiteurs naturels de 
biens du peuple ? Ne sont-ce pus ses repre- 
sciiluu*? A ce* titres »le la chambre d’î.s- 
semblée cp elles p; éten Mans o*ern opposer le

c*„.— ......... • .1. ■•u..», - ï c-
la cbainbrese ilépar a : de cette partie du d> 
m aine ,lu peiij)!.*, ne serait-elle pas coupable d«* 
li api.I,ition r A-t-elle ie droit »!e di*p i*cr tn 

l'iv« ur d’une corporation comme l’est l'évê pu- 
de Qocb c, des revenus de la province, et n’e>t- 
cl!»* pas lu diicclrice d.*î’éd cation ?

Je vais plus loiii.—La > lest m u ion des bien*
• le* jésiiits ne ie burncnni-elle pas ft la simp e

üh ! que lu paix «si .louce ! q »Yi.e e*i a - 
niab e. CYst lu mere .!«■* aris el «le* sci» lices
«•t k tombeau d-* l’ignorance el «lu crime.

Mon cœur but jxiiir lu pux avec autant d« ! 
tbree qu’il but pour la liberté.

Faix! Liberté? Voi'ft l’objet «le tou* uies 
voi'ix ; voila «'C que tout Canadien iloit ebérir. 

Mon pays ? il est si beau : mes Compati iotes ! 
j’iiime faut /eur bien. <piej**n* pm* résister au 
•lésir de voir par quel moyen l'on p») »rrait pr»» 
e. rer la liberté à mon pays, lu paix ft mes 
Compatriotes.

Je *uis, il cat tien vrai, sans talens et san* 
expérien»*e. Mais j'ose me Hitler <p*« n» -* 
Cun.'iloycn* excuseront «luis me* écrit* un'!»* j 
ilélèi'loosilé* qm* l’Age et l'expérience vuri»iai, 
uuraieni pu me faire éviter.

Eu alien lant, j»* von* prie il * me croire, avec 
liUH l’uiiioitrque j’ai pour mi piiri»*,

Votre très-utWidié » t fidèle <’»> nput io'-,
UN JEUNE CANADIEN.

conversion de* in o.èiies/ Cet objet n’«x:s- 
u n' plu.*. c'e*t aux r» ;)ié en an* du peiiple ft 
luire de ce* biens la meilleure approjiriation
possible.

Lorsque j’ai ditqne l’édncalion d»** rt>l:ég-*$ 
ne convenait pas aux besoins »lu pays, je n’ai pa* 
voulu jetter de blâme s ir ce* iu*lit'itious : elles 
ri inplis*eni leur but, en»loi.n .nt une éducation 
ecclésiastique : le pay* le n* doit même de la 
reconnaissance, pour avoir été umlelà.

____________PROGRES.
[.*? Monsieur T Editeur du Canadien. J 
Monsieur,

Dan* lu conclusion du rapport de ce que je 
lis dans le* débits sur la nomination d’un 
• ‘.»ent en réponse à l’explica!i» n donnée par M. 
Gugy, 011 ne trouve pis tout ce que je dis 
alors.

Je parlai a l’efl»*! suivant Si dan* h cha- 
l-ur ou l’inadvertance »te la di*cu*;:,»n, j’avai* 
fut usage d 1 mot Ang'eterre connue ay. n: la 
prééiiiiiiem*»* jusqu à ène» nteiidu.et que jYus.se 
par Ift (t»>nné ft ent n Ire q»ie se* h détails 
avaient Hucune nréfèreuce sm les autre* sujets 
biitaimiques, cela était contre me* seutimeiis ; 
j* .egnrduis les Cahnd en», le* Irianitai*. les 
Ecossai* et le* Anglais comme ayant un droit 
égal aux terres incultes de la couronne.

Je vous serai obligé île fiire celte correction.
Je suis Sic.

S G. CLAPHAM.
21 novembre, 1335

CORli EUfOJYDA/rCR.

Monsikur,
Depuis iungteuipson se plaint que l’édoca- 

tion d muée itans nos séminaire* ne rép-nid pas 
parlaiiem n' aux besoins du sièck, quYlle e*l 
trop peu pniiijuc, tmp sacenlotule, trop toinnée 
v«*rs l’étude »l>*s Img.ies aueiciines, ''és v.e Iles 
fié *r es. L’expériein e i»»»is demoniie tous le- 
«urs, *jue I-jeune homme qui sort de n >s ms- 
iiutious eeclésiastiques, ù il a é e |H*n»ion 

nuire tnule&a viç, |u au (nul neuf, tout iguo

(Pour i.e Canadien.)
Lettre première.

AUX CANADIENS.
La libej te est le pain du peuple, 

comme la paix e*t le baume 
qui guérit scr p aie*.

Tres-chers Compatriotes,
Ne soyez pus surpris tu iiiéconrens, «i vous 

me voyez prendre la liberté de vous adresser 
île temps à autre quelques mots fuir notre poli­
tique dont les nuages épais qui la couv** ni ne 
nous permettent pus toujours de/découvrir l’en 
rhaliietnenl.

La liberté ett le pain du peuple* comme la paix 
est le baume qui gldrit te» plate».

Mon cceur ne désire rien tant qua b liberté, 
parce quelle est digne de fhommi*. It qu'elle 
est le don le plus précieux que la Divinité ait 
fuit a nuire nature.

J'aime la liberté pnur moi, phree que Pair de 
la liberté est le seul qui puisse donner la vi­
gueur a mes poumons/ mais j adore « ncore la 
ib*né pour tous les autre* homm» s, parce que 
l’aime mes semblables, mes frères, e» que qui- 
eouqii'* est amateur île ses fêres, désire pour 
eux ce qu’il souhaite pour lui même.

Me* ams avec la liberté vienl li paix; ce 
*0111 île i\ MB'ir* qui ne se iiiiin*nt jam ns. Ou 
ne « U m èoe en paix sm* ê' e lines, d»- 
même «jue i’oi: ne 1 e »i eue vra me .1 libre* 
•'i»n* que la j>aix règne au mi-eu de nuus.

Monsieur i.’Edh ecu.
Nou» uvun* enlin au (|ii< !qoe pHtita Incur au 

snjci di* nus atr.iire* |)ii'm»|ui .* Nous ne pouv.iu» ( 
eneore ri«*n dire, eur eu n’. *t |»ii!» pur I»* prumier 
discoU H «l’un U<>uV(*rneiir que l'on p'uil piger il'- 
s-*» ni niimuns. Un nom a appns à n»; pus | >g » 
de* hnimnci par leur* par.ile* ; umi* pur l.'tif- 
Ui-lc», QnulipiM uiedliMir ipie soit le d sconra d'on ( 
viTlUrc, il c>.t ilu lu pin* gm 1 lu pin.lcnce «le m- 
pi* P-rui-rYs veux «ni l’avenir, i.oni du in »i l'«> ^ 
p nioii qnu lo Coiniu liof inl m* so i qu'nn hypo. 
mile ! j'iniau ft croir • iju’il csl IV,«'iu el «pi’d u ft 
c«Rnr 1I0-it coiicdiur l’c**tniitî «les Canailnoi*. Né-• 
'.»nmui-i!t, c»*,ni »jUi u’n mi »|nViu*oniir ia «lisgràue « t 
j’o*e «lir-* la Inline «lu p> np c a «'il :»n*si ituns son j 
i».emu r.I»«cour* ipi.* ton*/>.*lautia* »t ne d>huiuJiiil 
rt qu'il fioiii ruit faire daiu ce joui pour le bonheur du 
Canada.

Hominit isterrare ! !!
'i'iliuisi la irsiu d'iiiaé' il* l'iiomin*. Mal 

lii*nr ft c» loi qui repos -ru irop »! * «*mli «n»*'* »l 1 i* 
'es tioniin s ! eur c. in -ià ne c > niait p 1* lu* iioiiinic* 
»pn »'nii..giiit» I»?- 'ronvir pufnls.

s’il «“île propre île riioiiiniu <t<i se Inmner.C u- 
n:>ili>*i.si c* nx quo I’ \no!..|*.ir(> cuvoiu ici pour non- 
gouverner peu veut au*-i su tronij»cr, pu squ’ils 'i<* 
sont p is»r«iie antre nainre <pi*- 'c* auties li<mun»** 
l»e»: du lionnes i-ilmiiinns, av. .* I * v n-* b-s plo* 
louables, il* penvi-nt m* pus faire voir* Inen : ’• 
peuvent mal cmopieodro vo* nOé éi* i il* pi.uivenl 
»*iru sédmis pur «f s «I sc»inr* tl iitcnr* (car il y u 
du* adulât, urs, n’cii (toutou» pj*. «pu ne dinc'e nt 
qu’à sin'er votre sang : ) il* peuvent.... (le »li-o .> 
noua ! )... .i‘s peuvent pervertir leur* bonnes «éso 
lutions, «*t von* tourner le do*.

Quant à ce que I »>n a pu voi' jusqu'à présent, il ; 
•**t certain «pn* tinua avons lien d’être satoluit jus 
ipi'ft un ecitain point : car .-1 l’on nu no .s accoxl» j 
pas tnnt ce que nous ili'imndons, nous voyous au ! 
moins qnu l’on a à cœur de non* rendre juftee. j

Il ett une ebo-»*, Canutliens, dont on su plaint,; 
c’est «in»* b* Gouverneur ne parait pas disposé à ; 
icnilre le Cooseil I.ég s'aiif, Kl-clil J'ainais été [ 
t»i«*n 11 ilié »pi»* celit* »i in»uilié i û' pu être rég ée im-1 
médi it»-ui'nt, et j’.'S|)èr«* «ncore voir icuiptir «e|| 
vft*.i «Je mon cœur ; initia il faut q»je nous obleiroos |j 
oHt»i nie-ure : »lans «(uelfpie t.unps, lorsqu»! P us l! 
I»'» iintrea griefs nuroiit é é répaies, l’Angle'erie 
pourra vot c.ù est 1a s >ur»'-- du mal, en voyant s-.r- 
1 u de nniivcau <ie ci'fe boite »le pandore lus ni'lu* 
et mille monstres, OMf:i*>a «lu désordre, dont elle au 
ru cru non» ilébnr n«»cr.

Alois non* triouipli'T >n» ; alms on vein nos en- 
munis c(*nf 1» «le leurs ii'ensmie<*s liiimilié* à nos 
ped» ; a'or» noos vt r.on» les Caundiens grand» 
eoinnie il* I»! sont i‘ii « tT t; al >r* rions verrons I *
r ..j.» r . ». ..•v.ift* • . ^.... | .n . . ,i
oi.éir, en u’syaut pour l.i’g slutetirs que ceux qu’il 
coniihftra probes et snuères.

M »i» pour voir un juur si Îî’iiroiix, Cunadiens. 
il tant encore souflrir quelque temps ; 1 fuit vedlei 
so'gueusement à nos in»é:êts : il fuit « xoniuei 
• oui» s I •* «témardies »|e « elui auqii< l est confié l’ad­
ministra ion de nos . Ifjirc*, tt l’avertir v’.l fuit un 
fuux pus.

Tels sont mes opinions et nies »n> :x.
M. F.

lli< uco, uuluul que lac du et rniso.iuontü.
SM proiluit Fcfitft désiré, ce rciuèdu «sauvera 
des niilliuiis sur inillioii* «le dollats nu paya,1 
Il m’a été communiqué réceiiiiiiPiit dam* un 
voyage de ntcherches et «l’informatiomi sur 
ragricullure. par le Di. Elipliulet Lyiuatt do 
Lancaster, \ II. cultivateur pratique, Intel- 
lig«.*ut «*t éclairé, et dont la récolte do blé est 
ordinairement de 35 ü 30 boisseaux pur acre, 
terme moyen. Il consiile dans «le la chaux 
fine (|ue l’on appliq»tc sur b; hlé au moment 
«>Ù il e-t sur le point d’épier et de lleut ir ; la 
quuutité est environ d’un quart «le minet 
a l'arpent. Or. la repan I sur le Ido pendant 
qu il est humide de roué»*, jus«pi’à ce que lo 
champ paraisse blane. Ou doit l’appliquer 
iivoc lu main, c’csl le meilleur ni Ayen. Ce­
lui qui le lépand su met «Irtii.-: l’atlitu-le «jui 
lui convient et »!«*it inarclier A reculons, s’il 
veut in* pas se blanchir. On doit la répan­
dre quand le h!«! est mouillé, ou rendu liioitn 
par la rosée, et la raison en e*t très simple. 
Le ver de cet e . ou.' lr: est déposti entre lo 
grain et la tiur’. Il est une substance ani- 
umli1. le* Dr. Lvnian a essaye co p:éser- 
va:if pemlaiit trois uiniées c nsécutives', et 
a toujours, ainsi «ju’il mo l’assure, conservé 
«.es récoltes, fanths quo Cilles de ses voisins 
étaient détruites.

“ J’ai visite en même 'e ii| « !o clin np d’» n 
M. Bellows.du même eiuiroit ; il avait été 
eoi!'<‘iile par le Dr. Lyman «k faire cette ap­
plication.

“ Le « liump «*on!cn:iit plusieurs acre*. I! 
U; lit <*l avec stnuès ; et ce «pii atteste haute- 
meut la vertu de «•c remède. .M. B» llow* 
avait à co «.* de son hlé et je crois dan* lo 
même enclos, un chain;) de riz, qu’il n’avait 
pus soumis a ce proceile, qui avait été pres­
que entièrement détruit par cet insecte.

“ Ces expériences ■ »*iit certainement très 
important»!*, «d jè niY mprosSe de les sou­
mettre au ‘ “e. i.e Dr. Lyinau ainsi que 
.M. Beilow*, ont promis me donner un 
«*umpi(* plus détaille «le l’expérience et tio 
»on résid ât. (|U'*j«* c«)in:mmi«juerai aviicpla.- 
-ir aussitôt que je l’aurai reçu. J’ai reçu une 
corre-pouil nice, mai* indirecte et impaituitc, 
où il c-t «ht quo i-ette experience a été faite 
avec sucré* à Ciilmantor N. 11. mais je n ui 
pu encore savoir d«* nom ni «le détails.”

“ HENRI CO LM AN.”
Mendowbaukn, 15 Sept. 1S15.

AGRICULTURE.
(Du •Morning Courier.)

** Le dernier numéro du York Farmer 
contient une l«*ttre du rév. M. Cohnan an­
nonçant une impnrtatite découverte sur la 
manière de détruire h mouche ù hlé, que 
nous recommandons à nos agriculteurs. 
Après avoir pailé des domm ges con*idéra- 
bles causés au blé par c«*t insecte, pendant la 
saison dernière, M. Cohn in njoute :—

“ Les mœurs do cet insecte n’ont pus en­
core été soigneusement observées. Je n’ai 
pas encore vu moi même le volatile, mai- 
j’ai vu lever dans le grain après nno t’a- 
mande avait été détruite. Ou le représente 
comme une petite mou he roug' âtr.*, volti­
geant par bandes immenses au-:ic.*aus des 
champ* lorsque le blé c«t encore en (leurs, 
et on l’a vu se poser sur 1«* grain, ou l<: bour­
geon, le remonter, le descendre du côté in- 
térieur et déposer son œuf entre la tige et le 
grain. J’évite exprès fustige des termes 
scientifiques, parce que je de:>ire être enten­
du dus simples fermiers. Gel cenfengendre 
lo ver qui, lorsque le blé c.*t en lait, le détruit 
en entier, ne laissant que l’envcluppc dans la­
quelle ou trouve plusieurs p« lit» ver* jaune*, 
longs, ù p» u près, d’un huitième de pouce. 
Comme l'œuvre du destruction o.-t mainte-

QUEDEC :

LUNDI, 23 NOVEMBRE 1835.
,1 -- 

Il y a des nouvelle* de Londres jusqu'au 11 
' wt dire. La seule nouvelle tant s»*ii peu i«n- 
' pu i.uili*. c- l que le g.mvente.n»*nt de la jeune 
| Reine tl’E'paLmese r.iHèrmissait en popula- 
; rjs.ini sous les auspice* «lu nouveau Ministre 
Mcnle/.ah I. Les provinces faisaient acte d’ad-

j lié-i n à mu» adniinistritiim.
| En AngYn rre il y avait eu un mouvement 

d * b lisse »lans le* fin Is, et «le* embarras sur le 
| n irelié mondain.* pur suiie du refus «le la 
jB .U |uc «l’An.deterre de prendre les ctfels ou 
j papier* portant l'endossement de cou.pagnies 
j a f mis réuni*, sans avoir en sus le nnin d'un 
inirelianl «’onnu.

Eu France la «lésafiecrion; et le* idées ré- 
puhlicairies s’introiluisnit dans I’anuee. /| y 
ivait eu un bon muibre de soiis-olficier* et 

*c.l lut* (l’.irrêu *. sous prevcniitm d avoir trem­
pé d ms mi c» nqiiraii» n découverte ft Tuulouse. 
Des olliciers s ipérimirs »i«* la gurde-nationaie 
ivaient éié destiliiés, et la presse était pour- 
Miivie avec vigueur.

ScccË'SEfii nu Jcok Kerr.—On saura pr.i- 
; !>ubl>uii'. ai ce soir, quel es» le Monsieur C «nu- 
1 iltt-ii a été recomin miée pour remplacer le Juge 
| Kerr, «lunt lu destiiuiion a é!é olfi.uedem. nt 
anniiicée ft I • Chambre Le I'indicator 
ifcr.nt q'io ce lût ÎV1. Morin. Pour non'*, d ,n* 
le plu* grand intérêt du pay*, nous desireri. ns 
voir îles talens aussi transcend ms que les siens 
s’exercer au timon des afiiiires, d’autant plus 
qu’ainsi il ne sortirait pas des habitudes qu’il 
suit depuis v.n b n nombre d’années.

Vendredi prochu n, i.* 27e. Novembre cou­
rant, il sera eh nue ntie messe d»* requiem, à l é-

liant accom;ilie, des observations ultérieures j! glisc de Si-Roch. ft huit heure* du uiatin, pour 
sur ses habitudes sont sans importance, à :t* repos de l'àme de lèu Louis Boor ages, E- 
moins que l’on puisse découviir lu moyen ciiyer,c.-dev niMeiiibre«liiP.iilemeiuFrovin- 
de détruire h* germe de l’insecte fu ir. Au- c,;'1 * se» amis sont pr é d y assister, 
cune préparation «le lu semence ou du fond.* 
n’a encore été trouvée efficace pour cette fin.

“ Onpeuse que le tem| b pendunt h quel les 
lus mouches demeurent sur lu ble ti’ex« èile 
pas trois ou quatre jours, et c’est le soir qu’on 
les voit en plu* gr md nombre, (iu Iqucs 
cultivateurs ont cru que reculer l’époque des 
semence* était un pa'liati^ lu saison de ci s 
insectes étant pas.-éi! avant q e ie blé soit en 
état d’être expose à leurs uttci.itus. Du blé 
du printemps semé aussi tard que le 20 et le 
23 mai, s’était en grande partie conservé, 
lundi que u’uutre, semé aussi tard que le 7 
et le Ü juin, u’avait pus été tom hé ; mai* 
dans le cas de semonces i.ussi excessive­
ment rrturdutivcs, il faut qu» lo cultivateur 
soit tiès heureux si, «tau* ses tentatives pour 
échapper ù la mouche,j il se garantit do lu 
gelée.

“QuoiquM en soit, j’ai maintenant le rare 
bonheur de pouvoir otliir à la portion ngn 
colc uu spécifique qu’un u tout lieu de croire

DISCOURS D’OUVERTURE.
Cette pièce comprenant un iC'Umé do 

presque t»>us les sujets les plu* importuns, et 
•l'un iu é>ôt du moment pour le peuple de ce 
pays, nous continuerons à le commenter ou 
plutôt à faire h s réflexions qu’il suggéra 
quoique l’abondance du sujet nous ait déjà 
mené (dus loin que nous avio :s cru d'abord 
quM nous mènerait.

Non* en sommes resté dans notre dernier 
article à la partie où Son Ex-'elleuce parle du

Partage des droits entre le Haut et le 
Ra>-Camida.

Ce sujet rappelle toujours une coupable 
connivance, une quasi-trahison de la part 
d’un <le nos gouverneurs, qui recevant vers 
ht tin d’une session des remontrances que 
fusait le llnoi-Cauada, les retint pur de­
vers Im; du ro te que sc* remontrances étant 
parvenue* en Angleterre, san» aucune recla­
mation «le la part ue cette province, « Iles 
passer eut pour udumes j ur le JUas-Cnnuda
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